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Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Partenariat d’éducation et de prévention routière 
Signature d’une convention 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Le Maire dispose d’un champ de compétence en matière de sécurité routière, par la mise en place d’actions de 
prévention et d’éducation routière à destination de l’ensemble des citoyens et notamment en direction des plus 
jeunes.  
Former très tôt les enfants aux risques routiers permet aussi d'attirer l'attention des parents sur ces questions. 
Découvrir dès le plus jeune âge que la route est à partager, c'est acquérir des comportements qui permettent de 
se protéger des dangers de la circulation et de prendre en compte les autres usagers de la route.  
 
Dans ce contexte, la police municipale de Montpellier conduit des actions en matière de prévention routière en 
direction du public scolarisé au sein des écoles primaires de la ville. La finalité recherchée est avant tout 
d’améliorer le civisme routier, le respect des règles dès le plus jeune âge et d’endiguer l’insécurité routière. 
 
Ces formations sont dispensées de septembre à juin, en lien avec chaque équipe enseignante volontaire à partir 
de présentations pédagogiques et sont sanctionnées par l’obtention pour chaque élève d’un passeport piéton. En 
outre, une formation spécifique «vélo » est réservée aux classes de CM2.  
 
Pour mener à bien ces actions de prévention, la police municipale a développé un partenariat avec l’association 
de Prévention Routière - comité de l’Hérault et l’association Mas des Moulins. L’association de Prévention 
Routière - comité de l’Hérault propose son matériel, ses différents supports pédagogiques et la mobilisation de 
ses bénévoles.  
L’association Mas des Moulins, située au 2452 avenue du Père Soulas met à disposition sa piste d’éducation 
routière, une salle d’accueil et un plateau sportif.  
 
Ainsi, une convention est proposée par la ville pour déterminer les modalités de ce partenariat qui permettra 
d’inscrire les actions de prévention routière sur une piste d’éducation routière dédiée, en contrepartie d’une 
participation annuelle aux frais d’entretien de l’équipement. 
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En conséquence, il est proposé au conseil municipal : 

 
- de prélever la participation financière annuelle de 1500 € sur les crédits inscrits au budget 2016 de la 

Direction Réglementation et Tranquillité Publique, chapitre 921 
- d’autoriser le Maire ou à défaut, l’Adjointe Déléguée à la Sécurité, à signer la convention ainsi que tout 

document relatif à cette affaire. 
 

 
 
Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016   


